
De la même façon, des mécanismes globaux 
doivent être mis en place pour prévenir et com-
battre la violence sexiste pendant les conflits.
L’anarchie qu’entraîne l’effondrement des institu-
tions et des structures sociales pendant un conflit
peut favoriser la violence sexuelle, l’exploitation
et les mauvais traitements. La guerre aggrave
encore le climat de violence dans lequel les filles
et les femmes vivent même en temps de paix.
Pendant un conflit, un grand nombre d’entre
elles deviennent des esclaves sexuelles, obligées
de fournir des services sexuels aux membres des
forces et des groupes armés. Dans certains cas, le
viol est utilisé comme arme de guerre stratégique
pour humilier et avilir les communautés et les
obliger à fuir, et atteindre ainsi des objectifs mili-
taires plus vastes, notamment le nettoyage ethni-
que et l’instauration de la terreur politique31.
Malheureusement, ceux dont le mandat consiste
à protéger les populations, y compris le person-
nel et les forces de maintien de la paix de l’ONU,
ont eux aussi commis des viols32. Comme tous
ces actes d’exploitation et d’agression sexuelle se
produisent dans le contexte plus vaste de la vio-
lence, des inégalités de longue date entre hommes
et femmes, et d’un manque d’autonomie des fem-
mes et des filles, les stratégies de lutte contre la
violence sexiste doivent aussi s’attaquer à ces
causes sous-jacentes. La résolution 1325, adoptée
par le Conseil de sécurité de l’ONU en 2000,

marque en ce sens un progrès important en
demandant à « toutes les parties à un conflit
armé de prendre des mesures particulières pour
protéger les femmes et les petites filles contre les
actes de violence sexiste, en particulier le viol et
les autres formes de sévices sexuels, ainsi que
contre toutes les autres formes de violence dans
les situations de conflit armé33 ». Mais il reste
beaucoup à faire : il importe par exemple d’en-
courager les gouvernements à ériger en crime le
viol et les autres formes de violence sexuelle dans
leur arsenal législatif, de tenir les États responsa-
bles des agissements de leurs armées, et d’aug-
menter le nombre de femmes à tous les stades du
rétablissement de la paix34.

Droit à la propriété et à l’héritage

L’égalité des droits à la propriété, foncière et
autre, marquerait un progrès important vers l’éli-
mination de la discrimination sexiste au niveau
du foyer. Pour que les réformes judiciaires chan-
gent la vie des femmes et des enfants, une législa-
tion nationale fondée sur les lois et les principes
relatifs aux droits humains doit nécessairement
prévaloir sur le droit coutumier et des pratiques
traditionnelles empreintes de préjugés sexistes.
Les réformes adoptées par les pays pour modifier
le droit foncier et le droit d’héritage représentent
l’une des stratégies les plus directes pour amélio-
rer l’accès des femmes à la terre et à la propriété.

ses auteurs seront poursuivis et que les victimes
recevront tout l’appui dont elles ont besoin pour
reconstruire leur vie.

Le Rapport de l’expert indépendant des Nations
Unies sur la violence contre les enfants, publié
en août 2006, confirme que la violence familiale
a des répercussions incalculables sur les
enfants28. Les enfants souffrent à la fois directe-
ment, lorsqu’ils sont les cibles d’actes violents,
et indirectement, lorsqu’ils voient l’impact
dévastateur que la violence a sur la famille et le
foyer. Dans le monde, 45 pays au moins ont
adopté une législation spécifique en matière de

violence familiale, 21 autres rédigent actuelle-
ment des projets de loi, et un grand nombre a
modifié leur droit pénal pour y faire figurer la
violence familiale29. Mais l’écart est vaste entre
ce que disent les lois et comment elles sont
appliquées, ce qui a des conséquences mortelles,
et d’importantes différences subsistent d’une
région à une autre. Alors que plus de 80 pour
cent des pays d’Amérique latine ont des lois spé-
cifiques relatives à la violence familiale, ce n’est
le cas que dans moins de 5 pour cent des pays
d’Europe de l’Est et de la Communauté d’États
indépendants, d’Afrique et d’Asie orientale et 
du Pacifique30.

Les partenariats forgés entre des 
parlementaires et des militants de la
cause des femmes et des enfants per-
mettent également de sensibiliser à
l’égalité des sexes et à la protection
contre le danger, l’exploitation, les
mauvais traitements et la violence. La
collaboration entre l’Union interparle-
mentaire (UIP) et l’UNICEF est un par-
tenariat de ce type. Il remonte à plus
de quinze ans, lorsque l’UIP a apporté
son soutien à la Convention des
Nations Unies relative aux droits de
l’enfant. Plus récemment, l’UIP a orga-
nisé avec l’UNICEF le Forum parle-
mentaire sur les enfants, au cours de
la Session extraordinaire des Nations
Unies consacrée aux enfants en mai
2002. Depuis lors, les deux organisa-
tions collaborent étroitement, en 
particulier dans le domaine de la pro-
tection de l’enfant et de l’encourage-
ment à l’égalité des sexes. On peut
citer certaines actions clés menées
conjointement :

• Guide pour les parlementaires sur la

protection de l’enfant : Protection de
l’enfant : un guide pour les parlemen-
taires a été publié en 2004. Il aborde
de nombreux thèmes relatifs à la pro-
tection de l’enfant, en particulier la
traite des enfants, les mauvais traite-
ments qui leur sont infligés, l’exci-
sion/mutilation génitale féminine,
l’exploitation sexuelle des enfants,

les enfants et la guerre et une 
justice appropriée pour les mineurs.
Catalyseur d’actions, ce guide donne
des exemples concrets de moyens
permettant de bâtir un environne-
ment protecteur pour les enfants et
d’interventions de parlementaires
face aux défis de la protection 
de l’enfant.

• Le Guide contre la traite des enfants :

ce guide, réalisé conjointement par
l’UIP et l’UNICEF, a été publié en 2005
à l’Assemblée de l’UIP. La lutte contre
la traite des enfants a été à l’origine
d’un séminaire parlementaire régio-
nal sur l’ « Élaboration d’un cadre
protecteur pour les enfants : le rôle
des parlements », qui s’est tenu en
février 2006, à Hanoï, à l’initiative de
l’Assemblée nationale vietnamienne.
Ce séminaire a réuni des parlemen-
taires de 13 pays.

• Réunions d’experts de haut niveau

sur l’égalité des sexes et sur la pro-

tection de l’enfant : ces dernières
années, les deux organisations ont
tenu une série de réunions d’experts
lors de l’assemblée annuelle de l’UIP
afin de mettre en lumière l’impor-
tance de l’égalité des sexes et la pro-
tection de l’enfant. La première
réunion, qui s’est penché sur la ques-
tion de l’exploitation sexuelle à des
fins commerciales, a eu lieu lors de

l’assemblée de l’UIP au Mexique en
2004. L’année suivante, la réunion a
abordé le problème de la violence
contre les femmes et les enfants dans
le cadre d’un conflit armé. En 2006, 
la réunion – à laquelle a également
participé le Programme commun 
des Nations Unies sur le VIH/SIDA
(ONUSIDA) – a examiné l’impact du
VIH/SIDA sur les enfants.

• Forums régionaux : suite aux recom-
mandations du groupe de travail des
parlementaires de l’UIP sur la lutte
contre la mutilation génitale féminine,
l’Union parlementaire africaine,
l’UNICEF et l’UIP ont organisé à
Dakar, en décembre 2005, une confé-
rence régionale sur l’action parlemen-
taire permettant de mettre fin à
l’excision/mutilation génitale fémi-
nine. Cette conférence a réuni des
parlementaires de 21 pays. Elle avait
pour but de renforcer l’action des par-
ticipants en leur faisant connaître
avec précision l’expérience menée par
TOSTAN – une organisation non gou-
vernementale basée au Sénégal, dont
le Programme d’autonomisation com-
munautaire a réussi à dissuader du
recours à l’excision/mutilation géni-
tale féminine – ainsi que d’autres ini-
tiatives visant à protéger les enfants
contre les mauvais traitements.

Voir Références, page 88.

Des partenariats pour la promotion des droits de l’enfant et de l’égalité des

sexes dans les programmes politiques
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